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QUELS PROJETS ?

QUELS SOUTIENS ?

Les entreprises retenues pourront prétendre à une aide publique significative, sous forme 
de mix subvention – avance remboursable, pouvant représenter :

	⮑ Jusqu’à 60% des dépenses éligibles pour les PME.
	⮑ Jusqu’à 40% des dépenses éligibles pour les ETI et GE.
	⮑ Jusqu’à 100% des dépenses éligibles pour les établissements de recherche.

Jusqu’à 60% pour les 
entreprises et jusqu’à 100% pour 
les organismes de recherche

60%
de soutien pour les 

entreprises

PME, ETI, Grandes Entreprises,
Établissements de recherche

Le 5ème appel à projets I-DEMO vise à soutenir des projets d’innovation et de R&D, 
permettant le développement d’entreprises industrielles et de services fortement créatrices de 
valeur et contribuant aux transitions énergétiques, écologiques et numériques. 
Ces travaux se traduiront par le développement de nouveaux produits, services et 
technologies, mais aussi par des impacts environnementaux, sociaux et filière.

Les projets attendus, qu’ils soient mono-partenaires ou collaboratifs, présenteront un 
budget de 4 millions d’euros minimum pour une durée comprise entre 36 et 60 mois.
Ils pourront couvrir les phases de recherche, les développements expérimentaux, les 
démonstrateurs industriels, les pilotes et prototypes en environnement représentatifs (passage 
d'un TRL 3-6 à un TRL 7-8).

Les projets seront audités et sélectionnés selon des critères stricts tels que : 
	⮑ Les impacts (sur l’environnement, l’acquisition technologique, la filière, etc.) ;
	⮑ Le modèle d’affaires ;
	⮑ Les retombées économiques ;
	⮑ Le marché ciblé ;
	⮑ Le niveau de maturité, ...

POUR ALLER PLUS LOIN

Les dossiers peuvent être déposés selon le calendrier de relève suivant : 
	⮑ 24 novembre 2025 à 12h00
	⮑ 24 février 2026 à 12h00
	⮑ 19 mai 2026 à 12h00
	⮑ 09 septembre 2026 à 12h00

Attention, en cas d’épuisement des moyens financiers affectés à cet appel à projets, il peut 
être arrêté de manière anticipée par arrêté du Premier ministre. Il est donc recommandé de 
déposer sur les premières relèves.

www.abfdecisions.fr
02 47 60 93 40
contact@abfdecisions.fr 

Pour nous contacter :

d’expérience 

23 années

de projets financés 
depuis 2013

15 Mds€

Collaborateurs

160

ouverts en 
France

9 bureaux


